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Google Adwords :
responsable mais pas trop !
Par Sylvain Staub, associé, Staub & associés

Nouvel épisode dans la saga Adwords. La Cour de Justice de l’Union Euro-
péenne (CJUE) a rendu le 23 mars 2010 un arrêt particulièrement attendu
qui met partiellement fin à une controverse devenue classique : la réserva-

tion par un annonceur d’une marque d’un tiers comme mot-clé pour son référence-
ment commercial via le service Adwords de Google est-elle un acte de contrefaçon
de ladite marque et Google est-il aussi contrefacteur? Plus généralement, comment
engager la responsabilité de Google ?
Concernant la qualification des actes de l’annonceur qui sélectionne les mots-clés,
la Cour de Justice estime qu’il s’agit bien de contrefaçon de marque « lorsque ladite
publicité ne permet pas ou permet seulement difficilement à l’internaute moyen de savoir
si les produits ou les services visés par l’annonce proviennent du titulaire de la marque ou
d’une entreprise économiquement liée à celui-ci ou, au contraire, d’un tiers ».
Dans ce cas, la sélection du mot-clé porte atteinte à la fonction d’indication d’ori-
gine de la marque.
Cette réponse est à double tranchant et risque de relancer le contentieux : elle offre
au titulaire l’arme de l’action en contrefaçon, mais soumet cette action à une condi-
tion qui ressemble fort en pratique à la démonstration d’un risque de confusion, qui
n’est pourtant pas requise lorsqu’un signe identique à la marque est utilisé pour des
produits ou services identiques à ceux du dépôt. 
Concernant la responsabilité de Google, la Cour de Justice considère au contraire
que la voie de la contrefaçon de marque est fermée car le service de référencement
ne fait pas à proprement parler du signe sélectionné sur son service un usage à titre
de marque, c’est-à-dire dans le cadre de sa propre communication commerciale
pour ses services.
Sa responsabilité ne pourrait donc être engagée que sur le terrain général de la res-
ponsabilité civile.
Google invoquait alors sur ce terrain l’application du régime dérogatoire de res-
ponsabilité accordé aux hébergeurs de contenu, prévu par la directive du 8 juin 2000
transposée par la loi dite LCEN du 21 juin 2004 qui ne permet d’engager la res-
ponsabilité de l’hébergeur que s’il a été informé du contenu illicite et n’a pas réagi
promptement.
Selon la Cour, ce statut peut théoriquement bénéficier « au prestataire d’un service
de référencement sur Internet lorsque ce prestataire n’a pas joué un rôle actif de nature
à lui confier une connaissance ou un contrôle des données stockées ».
Son rôle doit donc être « purement technique, automatique et passif, impliquant que
ledit prestataire n’a pas la connaissance ni le contrôle des informations transmises ou
stockées ».
Or, les juges européens laissent aux juges nationaux le soin de vérifier si le rôle de
Google, dans la rédaction du message publicitaire et dans le choix du mot-clé, cor-
respond bien à ces critères.
La question reste donc toujours en suspens, surtout en ce qui concerne le généra-
teur de mots-clés proposé par Google.


